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INFO PRESSE 
 

Opération pilote de vaccination au lycée Dick Ukeiwë 
 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, le vice-rectorat direction générale des 
enseignements et la province Sud organisent deux journées de vaccination contre le Covid-19 
au sein du lycée Dick Ukeiwë. Elles se dérouleront les mardis 14 septembre et 5 octobre, de 
9 heures à 16 heures, selon de nouvelles modalités de vaccination des mineurs. 
 
Cette opération pilote s’adresse aux élèves et 
aux personnels de l’établissement. 
Des séances d’information animées par les 
enseignants et les élèves des filières santé-
social débuteront le jeudi 2 septembre afin 
d’expliquer aux 2 000 élèves du lycée Dick 
Ukeiwë les bénéfices de la vaccination et de 
répondre à toutes leurs questions. 
La direction des Affaires sanitaires et sociales 
ainsi que la direction provinciale de l’Action 
sanitaire et sociale participeront, aux côtés des 
équipes du vice-rectorat aux deux journées de 
vaccination. 
 
Contact presse : Catherine Lehmann,  
médecin conseiller technique du vice-rectorat,  
tél. 26 62 54,  
Catherine.Lehmann@ac-noumea.nc 
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Nouvelles modalités pour la vaccination à partir de 12 ans  
À l’instar de la Métropole, la Nouvelle-Calédonie a modifié les modalités de vaccination contre le 
Covid-19 des mineurs âgés de 12 ans et plus. L’objectif est de simplifier les démarches pour ce 
public et leurs parents, notamment pour les 16-17 ans. Les nouvelles modalités sont les suivantes :  
Pour les mineurs de 12 à 15 ans : 

- sur l'autorisation parentale, seul l'accord d'un des parents ou du titulaire de l’autorité 
parentale suffit ; 

- hors du cadre scolaire, la présence d’un des deux parents ou d’un accompagnant majeur lors 
de la vaccination est obligatoire. 

Les documents administratifs suivants doivent être obligatoirement présentés lors de la vaccination : 
- une pièce d'identité du parent qui a donné son autorisation parentale ou une copie 
(passeport, carte nationale d'identité) ; 
- le livret de famille ou une copie de l'acte de naissance de l'enfant ou la pièce d'identité de 
l'enfant. 

Pour les mineurs, à partir de 16 ans : 
- l’autorisation parentale est supprimée, seul le consentement du mineur doit être recueilli ; 
- la présence d’un des deux parents ou d’un accompagnant majeur est recommandée mais 

n’est plus obligatoire ; 
- la présentation de la pièce d’identité du mineur est obligatoire au moment d’être vacciné. 

Modalités de vaccination des mineurs contre le Covid-19 

 
12-15 ans 16-18 ans 

Autorisation 
parentale 

Document rempli et signé par au moins un 
parent ou le tuteur légal 

Pas nécessaire Justificatif à 
joindre 

Copie de la pièce d'identité du parent ou du 
tuteur qui a donné son autorisation 

Consentement 

Parties contre-indications et consentement 
(§ Représentant légal) remplies et signées par 
au moins un parent ou le tuteur légal (le même 
que celui qui a signé l'autorisation parentale) 

Parties contre-indications et 
consentement (§ Je soussigné) 
remplies par le mineur 

Vaccination     

Documents à 
présenter 

Autorisation parentale et justificatif cité ci-
dessus 

Pièce d'identité du mineur Livret de famille ou copie de l'acte de 
naissance du mineur ou pièce d'identité du 
mineur 
Consentement rempli 

Hors cadre 
scolaire Présence d'un accompagnant majeur nécessaire Pas nécessaire Dans le cadre 
scolaire 

Présence d'un accompagnant majeur pas 
nécessaire 

 


